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Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

au capital de 8.443.787 euros 

Siège social : 180 avenue de l’Europe, 38330 Montbonnot-Saint-Martin 

507 620 557 RCS Grenoble 

_____________________________________________________________________________ 

 

Le 14 juin 2023 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

En votre qualité d’actionnaire de la société KALRAY, nous avons l’honneur de vous convoquer à l’assemblée générale 

à caractère mixte des actionnaires qui se tiendra le jeudi 29 juin 2023 à 14 heures, au siège social, à l’effet de 

délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

- rapport de gestion du directoire - rapports du conseil de surveillance - présentation par le directoire des 

comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- rapports du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et sur 

les conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce, 

 

- rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 31 décembre 2022, 

 

- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- examen des conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce, 

 

- autorisation à donner au directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres actions, 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

- autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions dans le 

cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au paragraphe 1° de l’article 

L. 411-2 du code monétaire et financier), 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le 

cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire, 
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- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (investisseurs du secteur des technologies), 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (partenaires stratégiques, commerciaux ou financiers), 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes des délégations 

susvisées, 

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations ci-dessus et de la 

délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de la Société 

au profit des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de 

primes, réserves, bénéfices ou autres, 

 

- autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions de la 

Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du code de commerce, 

 

- autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce,  

 

- délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre et attribuer des bons de souscription 

d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées : (i) de membres et censeurs du conseil de 

surveillance de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou 

dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 

consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le conseil 

de surveillance ou que le conseil de surveillance viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés 

ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (vi) personnes mises à disposition de la Société ou 

de l’une de ses filiales dans le cadre d’un portage salarial par des sociétés de portage,  

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations de consentir des options 

de souscription ou d’achat d’actions et de procéder à l’attribution gratuite d’actions et de la délégation à 

l’effet de procéder à l’émission de bons de souscription d’actions, 

 

- délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de la Société 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérant au plan 

d’épargne entreprise. 
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A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

 

Les actionnaires souhaitant participer à l’assemblée générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront 

justifier de la propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure 

de Paris (soit le 27 juin 2023, zéro heure, heure de Paris) par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, 

conformément aux conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du code de commerce. 

 

B. Modalités de participation à l’Assemblée Générale  

 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale pourront : 

 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 

 

• se présenter le jour de l’assemblée générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni 

d’une pièce d’identité ; 

• ou demander une carte d’admission auprès de Uptevia –Assemblées Générales – Les Grands Moulins de 

Pantin  9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la 

gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 

 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée peuvent choisir entre l'une des trois formules 

suivantes : 

 

• adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au 

président de l’assemblée générale ; 

 

• voter par correspondance ; 

 

• donner une procuration, s’agissant des personnes physiques à un autre actionnaire, au conjoint ou au 

partenaire avec lequel il a été conclu un pacte civil de solidarité, s’agissant des personnes morales à toute 

personne de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, conformément aux articles L. 225-106 

du code de commerce. 

 

Dans ce cas, les actionnaires pourront : 

 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : Uptevia–

Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation 

de l'assemblée générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée 

par l’intermédiaire financier et adressé à : Uptevia  -Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue 

du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service 

Assemblées Générales de Uptevia , au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale. 

 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-

83 du code de commerce par demande adressée à Uptevia  –Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 

9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

3. Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du code de commerce, la notification de la désignation 

et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités 

suivantes : 

 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur : l’actionnaire devra envoyer un email revêtu 

d'une signature électronique obtenue auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante  
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Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.fr en précisant le nom de l’émetteur concerné, la date de l’assemblée 

générale, les nom, prénom, adresse numéro de compte courant nominatif du mandant auprès de Uptevia  ainsi que 

les nom, prénom et adresse du mandataire; 

 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré: l’actionnaire devra envoyer 

un email revêtu d'une signature électronique obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse 

électronique suivante : Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.fr en précisant le nom de l’émetteur concerné, la 

date de l’assemblée générale, ses nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et 

prénom du mandataire. 

 

L’actionnaire devra obligatoirement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres 

d'envoyer une confirmation écrite à Uptevia– Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du 

Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 

prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée générale, à 15h00 

(heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées 

au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée générale. Aucun mandat ne sera accepté le jour de 

l’assemblée générale 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique 

susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte. 

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote à 

distance ou envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à 

l’assemblée générale il ne peut plus choisir un autre mode de participation. 

 

C. Demande d’inscription de projets de résolution ou de points par les actionnaires et questions 

écrites. 

1. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R 225-71 du code de commerce doivent parvenir au siège social de 

l’émetteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante Kalray 180 avenue de 

l’Europe 38330 Montbonnot, ou par email à l’adresse suivante : dscherrer@kalrayinc.com, dans un délai de 25 jours 

(calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, conformément à l’article R 225-73 du code de commerce. Les 

demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

 

Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui peuvent être 

assortis d’un bref exposé des motifs. En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions et des 

points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en compte des titres des auteurs au 

deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 

 

2. Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 

conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 

 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 

Kalray 180 avenue de l’Europe 38330 Montbonnot ou par email à l’adresse suivante : dscherrer@kalrayinc.com.  

 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 

 

D. Droit de communication des actionnaires 

 

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués dans le cadre des assemblées générales 

seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social. 

 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos sentiments distingués. 

 

 

_______________ 

Le Directoire 

mailto:Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.fr
mailto:Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.fr
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Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

au capital de 8.236.649 euros 

Siège social : 180 avenue de l’Europe, 38330 Montbonnot-Saint-Martin 

507 620 557 RCS Grenoble 

 

_________________________________________________________________________________ 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 JUIN 2023 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

- rapport de gestion du directoire - rapports du conseil de surveillance - présentation par le directoire des 

comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- rapports du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et sur 

les conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce, 

 

- rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 31 décembre 2022, 

 

- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- examen des conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce, 

 

- autorisation à donner au directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres actions, 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

- autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions dans le 

cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au paragraphe 1° de l’article 

L. 411-2 du code monétaire et financier), 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le 

cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 
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de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (investisseurs du secteur des technologies), 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (partenaires stratégiques, commerciaux ou financiers), 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes des délégations 

susvisées, 

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations ci-dessus et de la 

délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de la Société 

au profit des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise, 

 

- délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de 

primes, réserves, bénéfices ou autres, 

 

- autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions de la 

Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du code de commerce, 

 

- autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce,  

 

- délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre et attribuer des bons de souscription 

d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées : (i) de membres et censeurs du conseil de 

surveillance de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou 

dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 

consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le conseil 

de surveillance ou que le conseil de surveillance viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés 

ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (vi) personnes mises à disposition de la Société ou 

de l’une de ses filiales dans le cadre d’un portage salarial par des sociétés de portage,  

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations de consentir des options 

de souscription ou d’achat d’actions et de procéder à l’attribution gratuite d’actions et de la délégation à 

l’effet de procéder à l’émission de bons de souscription d’actions, 

 

- délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de la Société 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérant au plan 

d’épargne entreprise. 
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